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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Pour publication immédiate

« La gratuité des médicaments pour les personnes assistées sociales :

les libéraux doivent respecter leur engagement »

Montréal, le 17 janvier 2007 – C'est avec beaucoup d'inquiétude que le Front commun des personnes assistées sociales du Québec (FCPASQ) a pris connaissance des informations parues aujourd'hui dans La Presse indiquant que, contrairement à ses engagements, le gouvernement libéral n'aurait pas l'intention d'accorder la gratuité des médicaments prescrits à l'ensemble des personnes recevant de l'aide sociale. 

Pour Nicole Jetté, porte-parole du FCPASQ, « le gouvernement doit cesser de jouer avec la santé des personnes assistées sociales ». Elle précise que, dans la situation actuelle, la santé des 245 000 adultes à l'aide sociale considérés aptes au travail est en péril. « Fréquemment, quand ces personnes tombent malades, elles sont forcées de risquer leur santé puisqu'elles n'ont pas les moyens financiers de payer les médicaments prescrits par le médecin. C'est une situation troublante, tout particulièrement dans une société riche comme la nôtre, qui aurait les moyens de garantir la couverture des besoins essentiels à toutes les citoyennes et à tous les citoyens ».

Ainsi, l'engagement électoral pris par le Parti Libéral concernant le rétablissement de la gratuité des médicaments pour toutes les personnes assistées sociales avait été accueilli avec soulagement et était considéré comme un pas dans la bonne direction. Faire volte-face par rapport à cet engagement serait irresponsable et mettrait en lumière, une fois de plus, tout le mépris affiché par le gouvernement libéral envers les plus pauvres.    

Le FCPASQ est un regroupement national d’une trentaine d’organismes locaux ou régionaux dont la mission première est de faire la promotion des intérêts des personnes assistées sociales et de voir à la défense de leurs droits collectifs et individuels.
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